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Le meilleur accord possible pour 2006-2007

Après avoir négocié durant environ huit heures, un accord sur les honoraires médicaux pour les années 2006 et 2007 fut conclu à la Commission Nationale Médecins-Mutualités mardi matin, le 20.12.2005 à 03h40.  Le ministre compétent, Rudy Demotte, a approuvé le contenu de l’accord mardi après midi et lors des réunions extraordinaires au sein de l’INAMI, ont consécutivement donné leur fiat, la Commission du contrôle budgétaire (jeudi, 21.12.2005) et le Comité de l’assurance (vendredi, 22.12.2005 à 10h00), puis le Conseil général (11h00).

1) LE CONTEXTE

Depuis le début des années 90 le politique a réussi à avoir de plus en plus de prise sur la Commission Nationale Médico-Mutualiste (CNMM).  Lorsque l’accord du 20.12.2005 a été conclu, nous savions déjà que deux jours plus tard le Parlement étendrait à nouveau les pouvoirs du ministre au détriment de la CNMM.

Une activité intense de lobbying de l’ABSyM a obtenu gain de cause et l’application de la nouvelle loi fut atténuée, ainsi le ministre ne peut plus adapter unilatéralement les honoraires en ignorant la médico-mut.  La formulation exacte du texte de l’accord a exigé plusieurs heures de négociations nocturnes.

L’espace budgétaire n’est qu’une fraction des revendications de l’ABSyM, mais les politiciens estiment qu’ils ont été très généreux.  Le 23 juin 2005, nous avons introduit à la Commission Nationale Médico-Mutualiste une liste avec les nouveaux besoins médicaux pour un montant de € 269,57 millions. Le Gouvernement ne met que € 38,65 millions à disposition et, en plus, le ministre Demotte désigne lui-même la distribution de l’entièreté de ce montant. Fort généreux, le gouvernement transfère € 24 millions, le solde de l’index 2005, à 2006. D’autres initiatives parmi la kyrielle de l’ABSyM doivent être financées avec ces € 24 millions et les éventuelles redistributions du budget existant ou via une attribution non linéaire de l’index.

2) L’INDEX

L’ASGB et le GBO voulaient seulement indexer les € 20 (consultations) et les € 30 (visites) au milieu de 2006 ou plus tard encore. L’ABSyM est parvenu à faire passer une indexation immédiate de 2,26 % à partir du 01.01.2006 pour toutes les prestations à l’exception des

· prestations en biologie clinique: l’indexation de 2,26 % entrera seulement en vigueur au 01.07.2006 (décision gouvernementale). L’économie de € 33 millions sur base annuelle suite à la suppression des honoraires d’urgence, en application depuis le 01.07.2005, est atténuée de € 9 millions.

· prestations “techniques” en radiothérapie, en chirurgie plastique et ophtalmologique, en neurochirurgie, en génétique, en physiothérapie et les actes interventionnels percutanés ne recevront pas d’index en 2006. Les € 9,303 millions ainsi « écrêtés » (cf détail infra) sont transférés vers d’autres secteurs.

Les prestations radiologiques seront bien indexées mais les économies de € 27,5 millions sur base annuelle (RMN et honoraires d’urgence), en application depuis le 01.07.2005, demeurent inchangées.

La non-indexation des sept groupes de prestations médico-technique trouve son origine dans la déclaration gouvernementale du 11 octobre 2005. Le gouvernement exige une revalorisation de la nomenclature et trouve que l’attribution non linéaire de l’index est une technique appropriée à cette fin. Certains groupements de médecins généralistes estimaient avoir droit à la moitié de la masse totale d’index (€ 135,1 – 10,6 index biologie = € 124,5 millions) pour 10.000 médecins généralistes en exercice.  Une telle proposition est évidemment inacceptable pour les médecins spécialistes (22.500 en exercice) et pour l’ABSyM.

L’ABSyM a exigé que la redistribution de l’index soit limitée à un maximum de 10 % de la masse d’index disponible ou maximum € 12,45 millions. L’actuariat de l’INAMI proposait de rechercher les secteurs des prestations “de forte augmentation” qui pendant quatre années consécutives ont connu une augmentation importante dans les dépenses de l’INAMI.  Le seuil fut fixé à une croissance annuelle moyenne de plus de 7,75 %. Les sept catégories de prestations mentionnées ci-avant ont connu une croissance annuelle moyenne de plus de 7,75 % et l’index total économisé (€ 9,303) demeurait au-dessous du maximum convenu.

Voici les données sur ces sept catégories, dans l’ordre suivant: les dépenses (en millions €) en 2000 – les dépenses (en millions €) en 2004 – la croissance annuelle moyenne en % - les dépenses estimées en 2006 (en millions € - et le montant en économies d’index (en millions €):

· radiothérapie: 35,84 – 69,42 - 23,42 % - 74,39 - 1,68

· chirurgie plastique: 6,29 – 10,60 – 17,11 % - 11,79 - 0,27

· prestations interventionelles percutanées: 28,02 – 39,95 – 10,64 % - 45,50 - 1,03

· ophtalmologie: 72,94 – 98,05 – 8,61 % - 101,79 - 2,30

· examens génétiques: 24,09 – 32,07 – 8,28 % - 35,12 - 0,79

· neurochirurgie: 15,64 – 20,72 – 8,13 % - 24,28 - 0,55 

· physiothérapie: 88,35 – 115,93 – 7,81 % - 118,74 - 2,68

· total: 271,17 – 386,74 – 9,29 % - 411,62 – 9,303.

Les dépenses totales de ces sept catégories s’élevaient donc à € 271,17 millions en 2000, à € 386,74 en 2004 et l’actuariat de l’INAMI estime qu’elles seront de € 411,62 millions en 2006, sans l’index. La réduction de l’index de 2,26 % sur ce montant correspond à une somme de € 9,303 millions.

L’index détaillé ci-avant est accordé pour 2006 sans aucune condition. Le montant pour 2007 (pas encore connu), est également garanti mais il faudra à nouveau négocier le système de revalorisation ou «d’écrêtement ».

3) LE DMG

Malgré l’insistance de l’ASGB et du président des Mutuelles Chrétiennes, Marc Justaert, d’autoriser seulement une prolongation automatique, l’ABSyM est parvenue à conserver la prolongation « manuelle » du DMG. D’une part, les médecins généralistes de l’ABSyM préfèrent gérer eux-mêmes le suivi de leurs dossiers plutôt que de confier cela aux mutuelles et, d’autre part, l’encaissement au comptant des honoraires du DMG est préférable là où cela est possible.  La possibilité de prolongation administrative demeure inchangée.

Les honoraires liés au DMG ne sont pas indexés mais seront majorés de € 20,00 à € 22,00 au 01.02.2006 (coût INAMI sur base annuelle € 9,79 millions) et à € 25,00 au 01.10.2007 (coût INAMI sur base annuelle € 14,63 millions).

Lors de la définition du contenu et de l’usage du DMG, l’ABSyM à fait insérer que le DMG est un instrument de qualité qui n’est pas destiné au contrôle. Nous avons aussi fait insérer le renvoi aux stipulations légales et déontologiques: quand, par exemple, un patient refuse que quelque chose soit notée dans le dossier – ce qui son droit (de patient) -, cela ne peut pas être invoqué contre le médecin (de famille).

4) AUTRES STIPULATIONS SPECIFIQUES AUX MEDECINS GENERALISTES

Une question posée communément par l’ABSyM, l’ASGB et le GBO fut la revalorisation des visites à domicile multiples et des visites en dehors des heures normales de travail. La revalorisation doit entrer en vigueur le 01.04.2006 (coût INAMI sur base annuelle € 10,44 millions). Notre intervention provocante concernant la semaine de travail de 38 heures pour les indépendants a favorisé cette réalisation et ouvre des perspectives pour une revalorisation des consultations le soir.

Une autre revendication syndicale commune des médecins généralistes se voit également réalisée: les honoraires de disponibilité s’étendent à la nuit de vendredi à samedi et aux soirs précédant un jour férié (coût INAMI sur base annuelle 2,07 millions).

Pour la spirométrie, pour laquelle notre confrère Roland LEMYE réclame au nom de l’ABSyM depuis 2000 au sein du groupe de travail de médecine générale du Conseil technique médical de la rendre remboursable pour les généralistes, ce que l’ASGB reportait aux calendes grecques, € 0,6 million sur base annuelle est inscrit pour 2006.

En ce qui concerne le fonds d’impulsion des médecins généralistes – également une décision gouvernementale du 11.10.2005 – la médico-mut doit être impliquée dans l’élaboration et ce ne sont pas les maisons médicales seules qui bénéficieront d’une subvention mais aussi d’autres structures de collaboration.

5) MEDECINS SPECIALISTES

Avec l’argent du gouvernement (€ 38,65 millions) une partie des revendications de l’ABSyM a trouvé une solution. A la demande du ministre Demotte (procédure spéciale de l’article 35 § 2 de la loi sur les soins de santé et indemnités), tous les dossiers (sauf la médecine d’urgence) ont été achevés à la réunion plénière du 06.12.2005 du Conseil technique médical (CTM) et présentés à la Commission nationale médico-mutualiste le 12.12.2005, afin que la mise en vigueur normale, prévue pour le 01.02.2006, devienne réalité si la cellule technique du cabinet respecte ses « deadlines ».

A partir du 01.02.2006, les honoraires de surveillance en pédiatrie seront augmentés de 25 % (coût INAMI sur base annuelle € 2,62 millions).

Le gouvernement ne consacre que € 0,835 million à la gériatrie, ceci afin d’arrondir l’exécution de l’accord 2004-2005, tandis que l’exécution de la proposition de l’ABSyM d’augmenter considérablement les honoraires de surveillance exige € 4,5 millions de plus. Le GBO et l’ASGB en particulier ont préféré destiner à la médecine générale les maigres “moyens propres”, il s’agit du solde de l’index 2005 de € 24 millions, majoré des € 9,3 millions représentant l’écrêtement de l’index de 2006, ce qui additionné représente € 33,3 millions.

Le gouvernement a budgété € 11 millions sur base annuelle pour la médecine d’urgence. Ce qui selon le CTM n’est que +/- 20 % du montant nécessaire. Un groupe de travail du Conseil technique médical (CTM) essayera le 10.01.2006 de formuler à l’attention du ministre Demotte une proposition minimaliste à ce sujet.  Un plan pluriannuel s’impose.

En traitement de la douleur chronique le gouvernement ne veut investir que € 0,6 million sur base annuelle. Après une étude qui a pris plusieurs années, le CTM avait présenté une proposition équilibrée qui coûte 10 fois plus. Ici aussi, on aura besoin d’un plan pluriannuel.

La pédopsychiatrie reçoit du gouvernement € 2,75 millions sur base annuelle en 2006. L’ABSyM avait introduit et défendu un dossier d’une valeur de € 3,75 millions.

Pour la surveillance des patients hospitalisés en lits Sp, le gouvernement prévoit € 0,97 million sur base annuelle.

Pour compenser quelque peu les coûts supplémentaires du personnel dans le cadre des prestations urgentes en biologie clinique, après une réduction draconienne de € 33,0 millions sur base annuelle depuis le 01.07.2005, le gouvernement prévoit de rendre € 9,0 millions sur base annuelle avec – contrairement aux autres points gouvernementaux – entré en vigueur à partir du 01.04.2006.

Pour l’augmentation des honoraires des accouchements (aussi bien par le médecin généraliste que par le gynécologue), le gouvernement prévoit € 1,02 million sur base annuelle, ou une augmentation de 4,0 %. Vu la promesse faite en 1998 de doubler les honoraires de l’accouchement en vigueur à l’époque, l’ABSyM a demandé et obtenu un montant supplémentaire pour l’accouchement de € 1,5 million (6 % de plus) sur base annuelle en 2006 et € 1,25 million (5 % de plus) en 2007. Les majorations sont respectivement prévues au 01.02.2006 (ensemble + 10 %) et au 01.10.2007 (+ complémentaire 5 %).

Avec les “moyens propres” (€ 24,0 + € 9,3 = € 33,3 millions), outre les accouchements, d’autres prestations spécialistes sont financées.

Malgré une forte opposition de l’ASGB, qui depuis de nombreuses années rechigne à soutenir l’ophtalmologie et est avec les Mutuelles Chrétiennes à l’origine des difficultés opposées à l’introduction de nouvelle prestation dans cette nomenclature, les ophtalmologues obtiennent le remboursement du traitement de la cataracte par phacoémulsification en 2006, pour un montant de € 3,0 millions. Ce montant compense largement la réduction de l’index de € 2,3 millions (cf supra).

Le dossier de la revalorisation de € 1,0 million du traitement de strabisme, un élément de l’accord du 13.12.2003, fut envoyé le 23.08.2004 par l’INAMI au cabinet Demotte. Grâce à une pression continue de l’ABSyM, le projet d’arrête royal a enfin été envoyé au Conseil d’Etat. Chaque fois que nous rencontrons des membres du cabinet Demotte nous revenons sur ce dossier.

Pour la chirurgie oncologique dans la région de la tête et du cou € 0,7 million est affecté.

Pour une amorce discrète vers l’introduction du diagnostic moléculaire en biologie clinique – la première demande date déjà de 1993, entre-temps la préhistoire de cette technologie - € 3,0 millions sont prévus.

Une réalisation importante de l’ABSyM est de prévoir des honoraires de disponibilité pour les spécialistes hospitaliers.  La réglementation du SPF Santé publique de la décennie passée a introduit une kyrielle d’obligations en ce qui concerne la présence physique dans le service même ou concernant la disponibilité depuis le domicile pour obtenir l’agrément des services.  Jusqu’à ce jour il n’y avait pas de financement pour cela.

Réparti sur trois ans, un montant de € 32,5 millions est prévu, dont € 10,0 millions en 2006 et un supplément de € 13,125 en 2007 (les € 9,375 millions prévus en 2008 ne font pas partie de cet accord).

6) MIXTE MEDECINS GENERALISTE-SPECIALISTE

Pour les « trajets de soins », on prévoit sur base annuelle € 14,0 millions. Ce montant devra croître jusqu’à € 25,0 millions en 2008.  Le groupe de travail créé à cet effet, doit élaborer des mesures concrètes aussi bien pour les médecins généralistes que pour les médecins spécialistes et ce pour le 01.04.2006 afin qu’en 2006, à partir du 1er juillet, un budget de € 7,0 millions puisse être mis à disposition.

7) DIVERS

Les MC et l’ASGB veulent augmenter le statut social jusqu’à € 5.400,00.

L’ABSyM estime qu’un montant d’une telle grandeur rendra impossible qu’un médecin ou un syndicat de médecins puisse encore renoncer à l’accord. L’ABSyM ambitionne des honoraires sérieux qui permettent aux médecins d’assurer eux-mêmes, avec leurs moyens privés, leur statut social et leur avenir sans devoir se soumettre à l’arbitraire des mutualités et du gouvernement.

Que le président du groupe de travail statut social au sein de la médico-mut, et en même temps vice-président de l’ASGB, Milan Roex, soit désireux de suivre Justaert dans cet asservissement total des médecins est un signe alarmant.

Dans l’accord, il est présenté au ministre un montant minimum de € 3.141,98 (= le montant de 2005 indexé) pour les médecins entièrement conventionnés et de € 1.860,16 (idem) pour les médecins partiellement conventionnés.

Suite au plaidoyer de Monsieur Justaert en faveur des € 5.400, j’ai fait remarquer à froid que le matin même il avait approuvé au Conseil général de l’INAMI le statut social 2006 des médecins pour un montant … qui, en effet, ne comprenait que l’indexation. Un moment d’inattention le matin ou simplement de la comédie le soir? (N.B.: les médecin n’ont pas droit de vote au Conseil Général).

Les conditions d’application de l’accord sont quasi demeurées inchangées. Ce qui a exigé bien des jeux tactiques avec la semaine de travail de 38 heures et autres, car les Mutuelles Chrétiennes voulaient limiter drastiquement la possibilité de demander des suppléments, en particulier en ce qui concerne les consultations des médecins généralistes et spécialistes.

Elles essayaient sournoisement de rendre la convention partielle quasi impossible. L’ABSyM a également coupé court à cette démarche.

8) EN CONCLUSION

Pour conclure un tel accord, des choix difficiles s’imposent. En gagnant du temps, comme le conseil d’administration de l’ABSyM l’avait demandé, nous avons augmenté la pression sur la marmite politique et avons, en comparaison avec les plans initiaux de l’Autorité, pu réaliser un virage favorable.

Mais, les accords se concluent entre plusieurs parties, et dans le cas de la médico-mut il y a une troisième partie – le ministre compétent – ne siégeant même pas dans l’hémicycle. Ce ministre est solidement soutenu par le Parlement car, grâce à son ardeur en matière d’économies, il garde les dépenses dans les limites du budget. Même ses adversaires politiques (mais partenaires gouvernementaux) trouvent cela excellent puisqu’ils ont sans murmures prolongé ses pouvoirs spéciaux à perpétuité le 22.12.2005. Impitoyable, avec une ardeur sans faille en matière d’économies, il n’est visé que par l’opposition CD&V via les Mutuelles Chrétiennes. Mais la question de savoir si cette opposition serait plus favorable aux médecins ce parti étant à la barre, demeurera encore quelque temps ouverte.

Un accord n’est jamais parfait mais, dans les circonstances données, nous estimons que l’accord 2006-2007 est le meilleur choix.  Faire à l’Autorité un cadeau de € 174 millions d’honoraires et € 72,62 millions de statut social en 2006, tout en courant le risque de perdre en 2007 (et éventuellement en 2008) € 33,0 millions de moyens supplémentaires n’est, à notre avis, pas une option acceptable avec l’année des élections médicales devant nous. Nous suivrons donc de près la réalisation de cet accord du 20.12.2005 et le défendrons bec et ongles.

Je suis persuadé qu’avec un tel accord équilibré nous pouvons envisager sereinement les élections à l’automne 2006.  Cet équilibre démontre la force d’un syndicat mixte et nous croyons pouvoir convaincre d’autres consœurs/confrères d’adhérer à l’ABSyM.

Je profite de cette occasion pour adresser à tous les membres présents et futurs de l’ABSyM mes meilleurs vœux pour une année 2006 prospère et une bonne santé, et pour remercier tous les membres et en particulier les membres du conseil d’administration, avec une mention spéciale pour les présidents des chambres et la direction dynamique de notre aile des médecins généralistes AMF-VVH, de leur soutien et dévouement tout au long de l’année 2005 qui s’achève.

Avec mes salutations bien confraternelles,

Dr Marc Moens,

Président de l’ABSyM.

� Le Comité de l’assurance a fixé ce même lundi 19.12.2005 le montant du statut social pour 2005 à € 3.094,03 pour ceux qui sont entièrement conventionnés et à € 1.831,87 pour ceux qui sont partiellement conventionnés.


Le Conseil général a, également le 19.12.2005, présenté les prévisions budgétaires 2006 à ses membres pour approbation.  Il y est inscrit pour le statut social des médecins pour 2006 € 3.163,96 et € 1.873,17.  Ce sont les montants de 2005 indexé de 2,26%.


Le point 10 de l’accord marque pourtant € 3.141,98 et 1.860,16, en d’autres termes le montant du statut social 2005 indexé de 1,55 % au lieu de 2,26.  Cette déviation fut entre-temps signalée à l’INAMI.
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